
Guide de renouvellement de l'adhésion 
Veuillez noter que ce guide ne s'applique qu'aux membres qui renouvellent leur adhésion à CPA 
Nouveau-Brunswick pour l'exercice 2023-2024, soit du 1er avril 2023 au 31 mars 2024. Si vous désirez 
une exemption de PPC et/ou une exemption de frais pour l'exercice 2023-24 en raison d'un congé de 
maternité/paternité, de conditions médicales, d'un départ à la retraite ou d'autres circonstances 
particulières, veuillez suivre les étapes du " Guide de demande d'exemption " ci-dessous. 

Si vous vous connectez pour la première fois, vous devrez réinitialiser votre mot de passe en utilisant 
l'option "mot de passe oublié". Votre nom d'utilisateur est votre numéro de membre CPA, qui est le 
même que celui de l'ancien portail des membres.  Cependant, si vous vous êtes déjà connecté en tant 
que membre, vous pouvez continuer avec votre nom d'utilisateur et votre mot de passe. La capture 
d'écran ci-dessous représente la page et les informations à compléter pour votre visite initiale. 

 

 

 

Une fois la visite initiale complétée, la page suivante apparaît : 

 



 

• Cliquez sur les étapes “1” et “2” pour remplir votre déclaration de PPC 
• Cliquez sur l’étape “3” pour accéder au formulaire de renouvellement de l’adhésion et le compléter 
• Cliquez sur l’étape “4” pour payer votre cotisation et finaliser le renouvellement de votre adhésion 

 1. 3. 4.

 

2. 



La capture d'écran ci-dessous montre l'ordre de séquence habituel pour le renouvellement d'une 
adhésion. Veuillez noter que les informations présentées peuvent différer des captures d'écran en 
fonction des scénarios individuels. 

 

 



 
 



 
 



 



 

 
 



 



 
 

 

 



 

 
 



 
 Guide de demande d'exemption 

Le présent guide s'applique uniquement aux membres CPA du Nouveau-Brunswick qui souhaitent 
soumettre une demande d'exemption de PPC et/ou de frais pour l'exercice 2023-24 en raison d'un 
congé de maternité/paternité, de conditions médicales, de la retraite ou d'autres circonstances 
particulières. 

Pour les départs à la retraite, cette demande d'exemption s'applique uniquement aux membres qui 
prennent leur retraite au plus tard le 31 mars 2023. Si vous prenez votre retraite après le 31 mars 2023, 
vous devrez effectuer le renouvellement d'adhésion décrit ci-dessus. Pour de plus amples 
renseignements, veuillez communiquer avec membership@cpanewbrunswick.ca 

Si vous vous connectez pour la première fois, suivez le guide de la section "Guide de renouvellement de 
l'adhésion" ci-dessus pour effectuer votre visite initiale. 

Une fois la visite initiale terminée, la page suivante s'affiche. Cliquez sur le l'étape "1" ci-dessous pour 
compléter votre demande d'exemption de PPC. 

mailto:membership@cpanewbrunswick.ca
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Cliquez sur l'étape "2" ci-dessous pour accéder au formulaire de renouvellement d'adhésion et le 
compléter 

 

Dans le formulaire de renouvellement du membre, la capture d'écran ci-dessous sera présentée. 
Veuillez sélectionner l'option qui explique la raison de l'exemption et suivre les indications pour 
soumettre votre demande 

 

2. 



En fonction de l'option choisie, la dernière page fournira des informations sur le statut de votre 
demande. 

 


